
 

 

 
AIKIDO – JUDO – JUJITSU –  KUNGFU WUSHU – WING CHUN – TAI CHI CHUAN – TAISO TRAINING 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

Aïkido 
Adultes (+ de 15ans) 
Enfants 

19h30 – 21h00 
 

  
19h30 – 21h00 
18h15 – 19h30 

   

Judo 

Baby Judo (4-5 ans) 
Groupe 1  (6 à 8 ans) 
Groupe 2  (8-10 ans) 
Groupe 3  (10-13 ans) 
 
Adultes     (+ 14 ans) 
 

 18h00 – 19h00 
 

19h30 – 21h00 
 

15h00 – 16h00 
16h20 – 17h20 
17h40 – 18h40 

 
 
 
 

 18h00 – 19h00 
 

19h30 – 21h00 
 

14h30 – 15h30 
15h40 – 16h40 
16h50 – 17h50 

 
 
 
 

 

Jujitsu 
 

Adultes    (+ 14 ans) 
Enfants (10 à 14 ans) 

  
19h00 – 20h30 
14h00 – 15h00 

  
18h00 – 19h30 
13h30 – 14h30 

 

    
 
 

 
 
 

   

KungFu Wushu Adultes (+ 13 ans) 19H30 – 21h30       

Wing Chun Adultes (+ 13 ans)  12h00 – 13h00 19h00 – 20h30  12h00 – 13h30  10h30 - 12h(1) 

Taï-Chi-Chuan  17h30 – 18h45   16h – 17h30     

Taïso Training          (+ 14 ans)      10h00 – 12h00   
(1)Sous réserve de disponibilité du Dojo 

 
 

 

Les inscriptions sont à faire au secrétariat des Arts Martiaux Ronchinois. 

Renseignement : E-mail : secretariat@artsmartiaux-ronchinois.com ou téléphone : N/C 

 

   

 
Mardi ___________________________________ 18H00 à 20H30 
Mercredi _________________________________15H00 à 20H00 
Vendredi _________________________________18H00 à 20H30 
Samedi __________________________________ 14H00 à 19H00 

 

 

Les permanences sont assurées par des bénévoles. Merci de bien vouloir respecter les horaires indiqués. 

Les horaires sont susceptibles d’être modifiés en cours d’année. 

 

ARTS MARTIAUX RONCHINOIS 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

REPRISE DES COURS LE MERCREDI 1 SEPTEMBRE 2021 

INSCRIPTIONS 

SAISON 2021 / 2022 

Arts Martiaux Ronchinois – Association déclarée n° W595012070 – agrément jeunesse et sport n° J SP 59S 209 – Siret n° 390 912 657 00017 

Dojo Jean Boussekey – Rue Louis Braille – 59790 Ronchin – BP45 – artsmartiaux-ronchinois.com 



 

 

 
AIKIDO – JUDO – JUJITSU –  KUNGFU WUSHU – WING CHUN – TAI CHI CHUAN – TAISO TRAINING 

 

 

TARIFS  

MONTANT DES COTISATIONS (1) 

 

Adultes (15 ans et +) 
Aïkido (2 cours / semaine) ___________________________ 110€ 
Wing Chun / Kung-Fu / Wushu _______________________  157€ 
Taï-Chi (1 cours / semaine) __________________________  100€ 
Judo ( 2 cours / semaine) ___________________________  157€ 
Jujitsu (2 cours / semaine) __________________________   157€   
Taïso Training (1 cours / semaine)  _____________________  80€ 
 
Option : Taïso Training pour les adhérents_______________15€ 
Option : Judo + Jujitsu _______________________________50€ 
 
Enfants  
Judo (2 cours / semaine) à partir de 4ans _______________ 137€ 
Kung-Fu (2cours / semaine) à partir de 7ans_____________ 137€ 
Wing Chun (4cours par semaine) à partir de 13ans ________137€ 
 

*En cas d’inscription de plusieurs personnes d’un même foyer, une 
réduction de 20€ par cotisation sera accordée à partir de la 2ème 
adhésion. 
 
 (1) Cotisation annuelle forfaitaire (non proratisable) valable pour 
l’inscription dans une section.  
 

EXCEPTIONNELLEMENT 
Mode de règlement exceptionnel  suite à la crise sanitaire: 

Nous proposons un règlement en 10X par chèque pour la 

cotisation (les 10 chèques doivent être donnés signés et datés le 

jour de l’inscription) +1 chèque pour la licence. 

 

MONTANT DES LICENCES GENERALES (2) (3) 
 

Aïkido   __________________________________________ 36€ 
Judo – Jujitsu  _____________________________________ 40€ 
Kung-Fu – Wing Chun (FFWAEMC) _____________________38€ 
Taïso training _____________________________________ 40€ 
 

(3) Sous réserve des modifications de la part des fédérations 
(3) pour chaque discipline pratiquée, une licence distincte est 
nécessaire 
 

 
Nouveau procédé 

 Certificat médical (le certificat médical doit 
obligatoirement contenir la mention « non contre-
indication à la pratique du *discipline souhaitée* en 
compétition » ou Questionnaire Cerfa 

 Préconisation Sanitaire à remplir pendant l’inscription 

 

 

 

 Espèces 
 Chèque vacances (ANCV) 

Un supplément de 3€ est a ajouté à la cotisation pour 
les frais de gestion. 

 Chèque (possibilité de payer en 3 fois par remise de 3 
chèques datés du jour de l’inscription) 

 Chèque (possibilité de payer en 10 fois par remise de 10 
chèques datés du jour de l’inscription + 1 chèque pour 
la licence) 

 
 

 

 
SEULES LES PERSONNES MUNIS DE LEUR CARTE D’ADHERENT AURONT ACCES AUX TATAMIS ET AUX INSTALLATIONS DU DOJO 

 

ARTS MARTIAUX RONCHINOIS 

SAISON 2021 / 2022 

Arts Martiaux Ronchinois – Association déclarée n° W595012070 – agrément jeunesse et sport n° J SP 59S 209 – Siret n° 390 912 657 00017 

Dojo Jean Boussekey – Rue Louis Braille – 59790 Ronchin – BP45 – artsmartiaux-ronchinois.com 



ARTS MARTIAUX RONCHINOIS – ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DU 1ER JUILLET 1901 – N° J SP 59S 209 

DOJO JEAN BOUSSEKEY – RUE LOUIS BRAILLE – BP45 59790 RONCHIN –  secretariat@artsmartiaux-ronchinois.com – artsmartiaux-ronchinois.com 

 

F I C H E  D ’ I N S C R I P T I O N  

  PREMIERE INSCRIPTION    REINSCRIPTION 

S a i s o n  2 0 2 1  /  2 0 2 2  

  AIKIDO   JUDO – JUJITSU  KUNGFU WUSHU – WING CHUN  TAI CHI CHUAN  TAISO TRAINING 

GRADE : ______________________ 

E T A T  C I V I L  

Nom : ____________________ Prénom : ____________________ 

Date de naissance : ___ / ___ / ______  Sexe : M   F  

C O O R D O N N E E S  

 

Adresse : __________________________________________________________________________ 

Code postal : _________  Ville : ________________________________________ 

Téléphone Portable : _________________  

Autre téléphone : ____________________     E-mail : _______________________________________ 

 

V A C C I N A T I O N  

PASS SANITAIRE :        OUI             NON 

 

Le Pass Sanitaire est obligatoire pour les plus de 
12 ans. 

 

Je soussigné(e) ________________________________________________ 

- autorise les enseignants et les responsables de l'association des ARTS MARTIAUX RONCHINOIS à prendre toutes les 

dispositions nécessaires en cas d'accident survenant sur la personne du licencié.  OUI               NON  

- autorise l'association des ARTS MARTIAUX RONCHINOIS à utiliser, à titre gracieux, l'image du licencié en intégrant des 

photos ou des vidéos dans son site internet     OUI               NON  

 

 

 

A ___________, le ___ / ___ / _______ 

Signature du licencié ou de son représentant 

légal accompagnée de la mention : « lu et approuvé » 

 
 

R A P P E L S  I M P O R T A N T S  

 
Pour être définitivement validé, le dossier d’inscription doit être complet et doit impérativement être remis au secrétariat des Arts Martiaux 
Ronchinois ou aux responsables de sections habilités à prendre les inscriptions. Lors de l’inscription, une Carte est remise au licencié. Il doit 
pouvoir présenter cette carte sur simple demande d’un professeur ou d’un responsable. Seules les personnes inscrites auront accès au tatami 
et aux installations. 

mailto:secretariat@artsmartiaux-ronchinois.com


 
 

 

Si vous avez répondu NON à l’ensemble des Questions, nous retourner cette attestation datée ET 

signée et le certificat médical de moins de 3 ans 
 

Si vous n’avez pas répondu NON à l’ensemble des Questions, vous devez faire établir un certificat 

médical auprès d’un médecin et nous fournir ce certificat. 

 

Attestation Questionnaire de santé QS-Sport Cerfa 
A remettre au club 

 
Je  soussigné  M/Mme  ………………………………………………………………… 
Atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu 

PAR LA NEGATIVE à l’ensemble des rubriques. 

Date et signature du sportif. 
 

 
Pour les mineurs : 

Je soussigné M/Mme ……………………………, en ma qualité de représentant légal de ………………………………… 
atteste qu’il/elle a renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et a répondu 

PAR LA NEGATIVE à l’ensemble des rubriques. 

 
Date et signature du représentant légal. 


